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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Landwirtschaft

Après la publication par le Think tank Avenir Suisse d'un registre listant les privilèges
dont bénéficie le secteur agricole en comparaison aux autres secteurs économiques, le
sénateur Caroni (plr, AR) demande au Conseil fédéral de rédiger un rapport donnant un
«aperçu des règles spéciales au profit ou au détriment de l'agriculture». Cette
demande fait suite à la réponse des autorités à l'interpellation 18.4081, dans laquelle le
Conseil fédéral affirmait qu'il allait analyser cette situation plus en détail. 
En chambre, le conseiller fédéral nouvellement en charge de l'économie et des
questions agricoles, Guy Parmelin, affirme que l'inclusion de telles précisions est
prévue dans le rapport sur la consultation quant à la politique agricole 2022 et
demande, par là-même, aux sénateurs et sénatrices d'accepter ce postulat. Le postulat
est adopté sans autres discussions. 1

POSTULAT
DATUM: 20.03.2019
KAREL ZIEHLI

Landwirt (Beruf)

La chambre basse accepte, par 100 voix contre 81 et 3 abstentions, la motion Knecht
(udc, AG) demandant d'assouplir les sanctions en matière de paiements directs. La
majorité bourgeoise du Conseil national soutient la demande de l'élu UDC pour qui les
sanctions en cas de non-respect du cahier des charges permettant l'obtention de
paiements directs doivent être proportionnées. Hansjörg Knecht explique
qu'aujourd'hui, un.e paysan.ne faisant une erreur dans un domaine se voit couper ses
paiements directs dans d'autres domaines. Cette motion demande donc au Conseil
fédéral de modérer ce système de sanctions. 
Ce dernier se montrait, par ailleurs, opposé au texte, Guy Parmelin précisant que seules
15 exploitations par année en moyenne voient l'ensemble de leurs paiements directs
suspendus durant une année. Le modèle actuel est d'ores et déjà proportionné selon
l'exécutif, qui ajoute que le montant de la sanction pour la majorité des exploitations ne
respectant pas le cahier des charges ne s'élève pas à plus de CHF 500. 
Ces arguments n'auront pas suffi à convaincre une majorité de la chambre du peuple.
La motion passe donc en mains du Conseil des Etats. 2

MOTION
DATUM: 21.03.2019
KAREL ZIEHLI

C'est par 34 voix contre 2 et une abstention que le Conseil des Etats s'est prononcé en
faveur d'une meilleure indemnisation du ou de la partenaire d'exploitation en cas de
divorce, alors que le Conseil fédéral s'y opposait. Guy Parmelin a justifié cette position
en décrivant une proposition qui va trop loin et ne laisserait plus la liberté aux familles
agricoles de choisir. Celles-ci seraient contraintes, soit de verser un salaire aux deux
partenaires, soit de reverser une partie du revenu agricole ou, finalement, d'accorder
au ou à la partenaire «le droit de recevoir une indemnité équitable en cas de divorce»,
comme expliqué par la rapporteuse de la CER-CE, Adèle Thorens Goumaz (verts, VD).
Bien que la commission se soit interrogée sur l'applicabilité de ce texte, elle a estimé
qu'il s'intégrait bien avec les autres propositions discutées simultanément, et
particulièrement avec la motion 21.3374. Les motions 20.4574 et 19.3446 ayant trait à la
situation des femmes dans l'agriculture ont également été débattues. 3

MOTION
DATUM: 30.09.2021
KAREL ZIEHLI

01.01.65 - 01.01.24 1ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Landwirtschaft und Umweltschutz

En réaction à une pétition de 4000 signatures demandant la suppression de l'obligation
d'utiliser des pendillards pour épandre le lisier, la CER-CN a décidé de déposer deux
motions (le présent texte ainsi que la Mo. 22.3886) qui permettraient de soulager ce
qu'elle considère être une trop grosse charge pour les agricultrices et agriculteurs.
Ainsi, la motion demande à ce que les coûts liés aux demandes de dérogation soient
pris en charge par les autorités. Pour Guy Parmelin, ministre de l'agriculture, ce n'est
pas à la Confédération de décider de cela, mais bien aux cantons, qui sont compétents
pour la perception des émoluments liés aux demandes de dérogation à l'utilisation des
pendillards. Il a tenu à préciser que certains cantons ne répercutent d'ailleurs pas ces
frais. La motion a été rejetée par 97 voix contre 85 et 8 abstentions, connaissant ainsi le
même sort que la Mo. 22.3886, ainsi que la Mo. 20.3672, refusée une année auparavant
et qui demandait un abandon complet de cette obligation. Les groupes vert-e-s,
socialiste, vert'libéral, rejoints par quelques élu.e.s du Centre et du PLR ont fait
pencher la balance, contre l'avis de la majorité de la commission. 4

MOTION
DATUM: 14.12.2022
KAREL ZIEHLI

Agrarprodukte

Après s'être penchée sur les trois initiatives cantonales (fribourgeoise, jurassienne,
genevoise) traitant de la gestion du lait produit en Suisse, la CER-CN a décidé de
déposer une motion intitulée «Fromages. Accroître la valeur ajoutée». La commission
souhaite que le lait destiné à la production de fromages soit plus soutenu. Le
supplément demandé devra être directement versé aux producteurs et productrices de
lait et non pas aux transformateurs. Le supplément devra être échelonné selon le taux
de graisse dans le lait, afin d'éviter d'inciter à la production de fromages de basse
qualité. La CER-CN souhaite également que la transparence augmente afin que les prix
minimaux soient respectés, comme expliqué par le rapporteur francophone de la
commission, Jean-Paul Gschwind (pdc, JU). Guy Parmelin s'oppose à cette motion,
argumentant que des instruments sont prévus dans la prochaine politique agricole afin
d'améliorer la situation. De plus, la solution proposée par la commission risquerait
d'être administrativement lourde à mettre en place.
C'est une large alliance regroupant des membres de tous les partis qui accepte
finalement cette proposition de la commission (117 voix pour, contre 38 et 13
abstentions). 5
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1) AB SR, 2019, S. 195 f.; Dümmler et Roten (2018), Une politique agricole d'avenir
2) AB NR, 2019, S. 560
3) AB SR, 2021, S.1080 ff. 
4) AB NR, 2022, S.2381 ff.
5) AB NR, 2019, S. 554 f.
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